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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-25669

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-25669

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

DREAL GRAND-ESTNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Brandt GérardCorrespondant : 

Secrétariat Général 2 rue Augustin Fresnel  Adresse :  , 57071 Metz cedex 3
Coordonnées :

 Téléphone : 0387628328
 Courriel : Emp.paf.sg.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr

Section 2 - Description du marché

Diagnostic et étude d'interprétation de l'état des milieux (IEM) au voisinage de la Objet du marché : 
cristallerie de Baccarat (54)

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
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Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : Certification LNE Sites et Sols Pollués : Prestataire 
certifié LNE attestant de la conformité des services proposés par un prestataire avec les 
exigences définies dans le référentiel de certification LNE SSP et celles des normes françaises NF 
X 31-620 relatives aux Sites et Sols Pollués
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
DREALGE_BACCARAT

Offre remise par échange électronique sur la plate-forme de Renseignements complémentaires : 
dématérialisation : Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est 
ouverte la dernière offre reçue, par voie électronique , par le maître d'ouvrage dans le délai fixé pour 
la remise des offres. Les candidats appliquent le même mode de transmission à l'ensemble des 
documents qu'ils adressent à l'acheteur. Lors de la première utilisation de la plate-forme de 
dématérialisation (https://www.marches-publics.gouv.fr), le candidat installera les pré-requis 
techniques et prendra connaissance du manuel d'utilisation. La remise d'une offre par voie 
électronique se fera sur la plate-forme de dématérialisation sous la référence DREALGE_BACCARAT. 
En outre, cette transmission le sera selon les modalités suivantes : L'offre devra parvenir à destination 
avant la date et l'heure indiquées dans la page de garde du présent règlement ; La durée de la 
transmission de l'offre est fonction du débit de l'accès Internet du candidat et de la taille des 
documents à transmettre, il est invité à s'assurer que tous les documents sont utiles à la 
compréhension de son offre ; Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré 
après la date et l'heure limites fixées ci-dessus ne seront pas retenus, ils ne seront pas renvoyés à leurs 
auteurs ; Les documents à fournir, conformément à l'article 3-1.2 ci-dessus, devront l'être sous forme 
de fichiers informatiques ; Seuls les formats de fichiers informatiques de types pdf, dxf, ppt, doc, xls, 
sxw, sxc, sxi, sxd, odt, ods, odp, odg seront acceptés, ils ne doivent pas comporter de macros et 
peuvent être compressés dans des fichiers d'archives au format Zip. Leurs noms devront être 
suffisamment explicites ; Les documents pour lesquels une signature est requise sont signés 
électroniquement selon les modalités de l'annexe n°12 du CCP. Un zip signé ne vaut pas signature des 
documents qu'il contient. En cas de fichier zippé, chaque document pour lequel une signature est 
requise doit être signé séparément et ne doit pas être verrouillé . Les candidatures ou les offres dans 
lesquelles un programme informatique malveillant serait détecté par l'acheteur ne feront pas l'objet 
d'une réparation. La trace de malveillance sera conservée. Le cas échéant, la copie de sauvegarde sera 
ouverte.

Section 12 - Adresses complémentaires

DREAL Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
GRAND EST

MME Sonia DoisyContact : 
Coordonnées : 

 Téléphone : 0388130628
 Courriel : Sonia.Doisy@developpement-durable.gouv.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 
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 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

01/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr
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